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Par courriel et par messager
Le 11 janvier 2008
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009/ R-3644-2007 – Réclamation des Frais du ROEÉ
N∕D : 
1001-043
Chère consoeur,
Vous trouverez ci-joint l’original et huit copies de la réclamation des frais du ROEÉ pour le dossier mentionné en rubrique ainsi que l’affidavit du coordonnateur, Martin Poirier. 
Nous tenons à souligner les efforts du ROEÉ qui ont permis de limiter les frais réclamés par rapport à ce qui avait été budgété, notamment la présence en audience qui a été réduite au minimum.

Par contre, malgré nos efforts dans ce sens, il n’a pas été possible de profiter d’une expertise conjointe avec d’autres intervenants sur les stepped rates. Donc, le soussigné a du mettre des efforts considérables afin d’identifier notre expert et d’arrêter son mandat rapidement et en temps utile. Ces circonstances ont exercé des pressions à la hausse sur la réclamation du ROEÉ. 

En définitive, nous soumettons respectueusement que l’intervention du ROEÉ a été ciblée, pertinente et utile et que les frais réclamés sont nécessaires et raisonnables. 

Veuillez agréer, chère consoeur, nos sentiments distingués.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

par: Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp
c.c. (par courriel seulement) : 


Me Éric Fraser, Hydro-Québec 
